
CR Conseil d’UFR de l’EMS du 21/12/2017  
 

Début de la séance : 14 h 10 
 
Bienvenue aux nouveaux étudiants, à Mme Lucie TELHEIRO, nouvelle responsable 
administrative ainsi qu’aux représentants du département des langues M. Cyril 
SELZNER et Mme Elizabeth LEVY afin de mieux représenter les langues dans l’UFR 
06 
 

1. Approbation du compte-rendu du Conseil du 13 octobre 2017  
 

M. Erwan LE SAOUT, demande des précisions à propos de certains postes 
administratifs ainsi que de certains professeurs.  
Ce sont des postes premièrement prochainement tenus par un professeur de l’École 
de Droit de la Sorbonne, le second est un poste orienté vers l’innovation, 
l’économétrie, l’économie d’entreprise. Ces postes sont en mutation.  
 
Le poste de maître de conférences en RH est quant à lui suspendu.  
 

Le CR du Conseil du 13 octobre 2017 est adopté  à l’unanimité  
 

2. Vote sur la direction du M2 S2iE suite à la nomination de Catherine de La 
Robertie comme Préfet de l’Aveyron  
 

Catherine de La Robertie propose un binôme (M. Jean-François SATINE et Mme 
Sophie CROS) au sein du master pour prendre la direction de celui-ci. Il sera orienté 
Stratégie-Recherche et non Marketing. Volonté de mettre la mention Internationale 
plus que la mention Stratégie.  
 
M. Alexandre STEYER se présente lui aussi à la direction du Master 2 S2iE, mais 
nous n’avons pas été prévenus par email. Ce second candidat a exprimé dans un 
email il y a une semaine son désir de reprendre ce master. Lors d’un entretien 
suivant son email il a retiré sa candidature. 
 
M. Éric LOMBARDOT et Mme. Marion GOFFIN travaillent sur une mention 
Management Internationale (M1-M2). Il interroge sur la pertinence de créer une 
mention car beaucoup d’étudiants veulent le tremplin Sorbonne pour aller à 
l’étranger (volonté de l’ERASMUS) et il a beaucoup d’étudiants étrangers qui 
viennent faire leurs études en France : on aimerait avoir une filière beaucoup plus 
orientée langue (grand nombre de cours en anglais). 
 
La direction est soumise à un vote anonyme : 
 
2 bulletins nul - 6 blancs - 4 pour M. Alexandre STEYERE - 19 pour Mme Sophie 
CROS et M. Jean-François SATINE  
 
Mme Sophie CROS et M. Jean-François SATINE sont élus à la direction du 
master S2iE à la majorité. 
 
  



3. Vote sur les capacités d’accueil pour 2018/19  
 
Passage des capacités de 670 à 585 primo-entrants. Il est préférable d’avoir des 
capacités d’accueil inférieures car sur APB nous n’étions jamais à la limite. Il est 
donc proposé de réduire cette capacité APB pour que le total des redoublants + 
nouveaux + bi-licences soit pile dans la capacité (900). 
Maintien du nombre de TD en L1. 
 
Vote à l’unanimité de la modification des capacités pour le magistère de 25 à 
30 étudiants en première année. 
 
Le projet de capacité d’accueil 2018/19 pour les licences est voté à l’unanimité 
par le Conseil.  
 
Le projet de capacité d’accueil 2018/19 pour les M1 est voté à l’unanimité par le 
Conseil.  
 
Le projet de capacité d’accueil 2018/19 pour les M2 est voté à l’unanimité par le 
Conseil. 
 

4. Vote sur les « attendus » proposés aux élèves de Terminale dans le 
cadre de ParcourSup  
 
Les attendus nationaux sont adressés par le Ministère et sont donc imposés par 
celui-ci. 
Les attendus de l’établissement :  
 
Point F : ajout d’un attendu dit engagement sportif, artistique ou associatif ? 
Proposé par les étudiants il serait le bienvenu dans les attendus. 
 
Le point F est voté comme à apparaître dans les attendus à l'unanimité par le 
Conseil.  
 
Les critères sont votés sont acceptés à la majorité par le Conseil d’UFR. 
Les attendus sont votés sont acceptés à la majorité par le Conseil d’UFR. 
 
Les résultats des votes des critères et des attendus ont été reportés à l’identique 
pour les double licences en raison de la similarité pour la partie Gestion. 
 
Les critères pour la gestion-cinéma sont acceptés à la majorité par le Conseil 
d’UFR. 
Les attendus pour la gestion-cinéma sont acceptés à la majorité par le Conseil 
d’UFR. 
 
Les critères pour les droit-gestion sont acceptés à la majorité par le Conseil 
d’UFR. 
Les attendus pour les droit-gestion sont acceptés à la majorité par le Conseil 
d’UFR. 
 

 



5. Vote de la dématérialisation  
 
Réflexion personnelle de M. Pierre MEDAN souhaitant la dématérialisation des 
dossiers. Il y a plus d’avantages que d’inconvénients selon lui. Il y est donc favorable 
sans être naïf.  
La sélection restera la même, le mode sera juste changé.  
 
La dématérialisation des dossiers est votée à 30 voix pour et 1 voix contre. 
 
6. Vote sur l’équipe resserrée qui va gérer les dossiers d’entrée en L1  
 
Le vote de l’équipe resserrée est voté à l’unanimité par le Conseil d’UFR  
 
7. Vote sur le maintien ou la fermeture du double M1 Droit/Gestion 
 
L’idée des juristes, avec la réforme des masters, les étudiants en M1 n’ont pas de 
M2. Pour plus de clarté M. Pierre MEDAN voulait supprimer le M1 pour que les 
étudiants choisissent de partir en Droit ou en Gestion. Les juristes sont 
majoritairement pour la fermeture. Entre-temps nous (étudiants) ne voulons pas le 
fermer. Cela ne fera aucune économie de le fermer.  
 
L’idée est que le Droit peut fermer mais nous continuerions  d’avoir le parcours Droit 
des Affaires (mention finance) pour le M1. L’objectif reste de clarifier la situation. Le 
projet serait de proposer à un L3 de choisir le M2 qu’il souhaite s’il réussit le 
M1.  
 
Le problème c’est que nous acceptons en Gestion, mais en Droit ils ne veulent pas. 
C’est-à-dire qu’en L3 les étudiants ne pourront choisir un M2 de Droit, bien que la 
majorité des doubles licences Droit-Gestion s’orientent en Masters 2 de Droit.  
Il faudra bien informer les étudiants de l’état de la situation. Leur dire qu’ils seront 
admis en Finance et que s’ils veulent faire un M1 de droit ils doivent postuler dès 
la L3. 
 
Le maintien du M1 Droit/Gestion est voté à 29 voix pour et 2 abstentions. 
 
8. Informations sur les projets communs 
 
IAE + EMS : GIS et doctorat exécutif 
Entre P1, P2, l’IAE et l’ESCP : création d’un DU sur la transformation digitale  
IFM + EMS + P1 : Création d’un doctorat commun  

 
9. Informations et dates diverses 
 
Salon porte de la Villette « ParcourSup » les 12 et 13 janvier 2018 ;   
Salon des masters du Monde à la Cité de la Mode le 27/01/2018 ;   
JPO spécifique à l’EMS pour les élèves de Terminale le 3/02/2018 dans l’amphi de 
Gestion + salles avec étudiants de 13h à 18h avec 3 sessions de présentation ; 
JPO à PMF le 10/03/2018 
Cérémonie de remise des diplômes pour les masters : 9 mars 2018 
SDM de l’EMS : 23 mars 2018 



Fin de la séance : 16 h 50 


